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      À l’heure du soupçon, il y a deux attitudes possibles. Celle de
la désillusion et du renoncement, d’une part, nourrie par le
constat que le temps de la réflexion et celui de la décision n’ont plus
rien en commun ; celle d’un regain d’attention, d’autre part, dont
témoignent le retour des cahiers de doléances et la réactivation d’un
débat d’ampleur nationale. Notre liberté de penser, comme au vrai
toutes nos libertés, ne peut s’exercer en dehors de notre volonté de
comprendre.

      Voilà pourquoi la collection « Tracts » fera entrer les femmes et
les hommes de lettres dans le débat, en accueillant des essais en
prise avec leur temps mais riches de la distance propre à leur singularité. Ces voix doivent se faire entendre en tous lieux, comme
ce fut le cas des grands « tracts de la NRF » qui parurent dans les
années 1930, signés par André Gide, Jules Romains, Thomas Mann
ou Jean Giono – lequel rappelait en son temps : « Nous vivons les
mots quand ils sont justes. »

      Puissions-nous tous ensemble faire revivre cette belle exigence.

       

      
        ANTOINE GALLIMARD
      

       

      
        
          
        

      
    
  
    
      Chaque année, plus de 90 % de nos lycéens décrochent le Bac.
Pourtant, près de 60 % des inscrits à l’université échouent à
terminer une licence1. Le soulagement passé, la joie des bacheliers
est amère quand ils découvrent des notes qu’ils n’ont pas toujours
l’impression de mériter et qui ne leur garantissent pourtant pas la
place de leur choix dans l’enseignement supérieur et au-delà.

Notre système scolaire, inefficace et pourvoyeur d’illusions, est de
plus en plus frustrant pour tous ses acteurs, comme en témoignent
les signaux d’alarme tirés de tous côtés, sans réponse politique
appropriée. Mais il est surtout contre-productif à l’égard de ses fins
essentielles en démocratie : former l’individu autonome et le citoyen
éclairé en visant à asseoir l’égalité des chances devant l’émancipation
intellectuelle et la participation sociale, par la transmission de savoirs
et l’entraînement des facultés.

Comment accepter que douze à quinze ans d’« éducation nationale »
maintiennent nos jeunes dans l’ignorance et les mènent à l’échec ou
au ressentiment ?

      
        

        
          1. En 2022, le taux d’obtention du Baccalauréat général est de 96,1 %,
technologique 90,6 %, professionnel 82,3 %. Mais le site du Ministère de
l’Enseignement supérieur indique que « 44 % des bacheliers 2016 inscrits en
première année de licence à la rentrée suivante ont obtenu leur diplôme en
trois ou quatre ans », soit moins de la moitié des inscrits, redoublants compris.

        

      

    
  
    
      
        Il est plus que temps de mettre fin à la déshérence coupable de l’école de la République pour renouer avec ses
ambitions fondamentales – le vrai coût à considérer étant
celui, humain, d’un statu quo qui n’a que trop duré.

      
      
        
          
            NE PLUS ROUGIR POUR L’EXIGENCE
          
        

        Le niveau des écoliers français est régulièrement mesuré
par une série de tests qui ont des biais et des limites
mais n’en fournissent pas moins des points de comparaison utiles. Par exemple, la Direction de l’évaluation, de
la prospective et de la performance (Depp) coordonne
depuis 2003 des évaluations triennales par matière à l’entrée et au sortir du collège1. Pour sa part, le Programme
international pour le suivi des acquis des élèves (PISA)
mesure le niveau d’élèves de 15 ans dans plusieurs pays,
dont ceux de l’OCDE2. Toutes les études pointent les
piètres performances de la France en matière d’éducation.

        En 2019, les élèves français étaient ainsi à la 23e place
sur 79 en compréhension de l’écrit, en compétences
mathématiques et en culture scientifique selon PISA.
Au sujet des mathématiques, Fabienne Rosenwald, directrice de la Depp, déclare que « le niveau des élèves de
Quatrième de 2019 en maths est équivalent à celui des
élèves de Cinquième en 1995 », soit la perte d’une année
scolaire en vingt-cinq ans. Un diagnostic précisé par
l’étude Trends in Mathematics and Science Studies (Timss)
qui mesure le niveau d’élèves de CM1 et de Quatrième :
en 2020, les petits Français arrivaient en avant-dernière
position de l’OCDE, bien en dessous des moyennes de
l’Union européenne3. La dernière réforme du lycée et du
Baccalauréat sous la présidence Macron I, menée à partir
de 2019 par Jean-Michel Blanquer, porte cette dégradation à l’extrême, avec des effets néfastes déjà attestés sur
la baisse du niveau des lycéens et de la représentation des
filles dans cette spécialité.

        Le constat est également accablant en lecture, compréhension et expression écrites, même s’il n’y a pas là
de baisse fulgurante mais une stagnation dont on semble
se contenter : en 2015 comme en 2003, environ 60 % des
élèves avaient ainsi une « maîtrise jugée suffisante des
compétences attendues en fin de scolarité primaire », ce
qui n’empêche donc pas quelque 40 % d’élèves d’avoir une
maîtrise officiellement insuffisante de ces aptitudes de
base. Au terme de la scolarité obligatoire, selon la même
méthodologie, 40 % d’élèves ne maîtrisent toujours pas
correctement la lecture et plus de 20 % sont « en grande
difficulté », cette fois à 15 ans4 ! Dès que l’on mesure la
capacité des élèves à donner du sens à ce qu’ils lisent
(voire écrivent), a fortiori avec une dimension implicite
(sens figuré, ironie…), les résultats dénotent une vulnérabilité alarmante dans notre société de la communication.

        Ce qui est essentiellement en péril, c’est la capacité de
former puis formuler ses idées : ce que les Grecs nommaient logos, panoplie coordonnée d’outils logiques et
lexicaux nécessaires au raisonnement, à l’expression de
sa sensibilité et à la compréhension d’autrui. Extérioriser
et dépasser ses « ressentis » immédiats pour appréhender
ce qui est hors de soi. Martha Nussbaum insiste sur le
décentrement de l’ego et la stimulation de l’imagination
et de l’empathie, prioritaires en démocratie, que permet
la fréquentation d’œuvres notamment littéraires5 : ces
facultés sont inhibées par le manque de vocabulaire ou
l’abord de sa propre langue comme d’une langue étrangère. L’école doit faire preuve d’un soin intransigeant à
cet égard car la « socialisation » qu’elle est censée viser
n’est pas celle de la garderie ou de la colonie de vacances :
c’est celle qui ouvre, même d’abord de façon ludique, au
monde sérieux où le petit « animal doué de langage »
s’épanouira ensuite comme « animal politique ». Aucune
émancipation individuelle et aucune cohésion sociale ne
sont plausibles sans cette mission conjointement instructive (du latin in-struere : établir à l’intérieur) et éducative
(du latin ex-ducere : mener à l’extérieur) qui met des êtres
inachevés en mesure de perfectionner leurs moyens d’intellection, de communication et d’action concertée en
intégrant les données du monde préexistant pour envisager, ensemble, les possibles.

        Et, de fait, les dernières comparaisons pointent l’iniquité du système français, au nombre de ceux qui reconduisent le plus les inégalités sociodémographiques –
lesquelles affectent particulièrement l’accès à la langue
et à ses œuvres. On est loin de l’idéal « méritocratique »
de réussite par le talent et les efforts individuels prônés depuis la Déclaration des Droits de l’Homme et du
Citoyen. Pour être éculée, la métaphore reste tristement
d’actualité : l’ascenseur social républicain est en panne
parce que son moteur, l’école, est en panne.

        Ce décalage entre la « puissance » du PIB français, à
la septième place mondiale, et nos « performances » scolaires devrait être un sujet de préoccupation. Car soit la
santé de l’économie n’a rien à voir avec les aptitudes des
populations et, auquel cas, il serait temps de changer de
modèle. Soit elle est bel et bien liée au monde réel et fait
encore des gagnants malgré le déclin de l’institution scolaire mais ne suffit pas à assurer sa pérennisation. Auquel
cas, quels heureux co-bénéfices espérer de la recherche
de l’excellence, tant pour la « compétitivité » que pour la
justice sociale ! Ce qui est sûr, c’est qu’un système éducatif
« en crise » est indigne d’une « puissance mondiale », à plus
forte raison du berceau de la République universaliste.

         

        
          
            
              COMMENT REMONTER LE NIVEAU ?
            
          

          Puisque c’est jusqu’à l’équivalent d’une année scolaire qui
a été perdue au cours des dernières décennies, et puisque
l’obligation de scolarisation a récemment été avancée de
6 à 3 ans, une piste de remédiation consisterait à avancer
tous les apprentissages d’un an6. Concrètement, cela voudrait dire commencer en Petite Section de maternelle,
de 3 à 4 ans, la préhension de crayons et d’imagiers, la
découverte des lettres et des quantités d’un à quatre et
les activités sensorimotrices que l’on fait actuellement en
Moyenne Section, avec une perte de temps certaine pour
les plus éveillés. Ensuite, que l’on continue en Moyenne
Section (de 4 à 5 ans) avec la reconnaissance et la formation des chiffres et des lettres, le repérage dans le calendrier et les espaces quotidiens ou encore la découverte du
corps humain que l’on apprend actuellement en Grande
Section. Et, par conséquent, que l’on entame sérieusement en Grande Section, à partir de 5 ans, « l’entrée dans
la lecture » que l’on réservait jusque-là au Cours préparatoire pour la simple raison que les enfants n’étaient pas
tenus d’être scolarisés avant.

          Aussi maîtriseraient-ils depuis plus d’un an la
lecture-déchiffrage en fin de CP, à 7 ans déjà, au lieu de
n’avoir que les rudiments de l’alphabétisation à l’abord
des Cours élémentaires. Un livre destiné à un enfant de
CE2 (8-9 ans) par un éditeur jeunesse à cheval sur sa
conformité aux programmes illustre le manque d’ambition actuel : deux à trois phrases par page, toutes au
présent, avec dialogues minimaux et larges illustrations,
ce qu’un enfant des années 1990 lisait deux ans plus
tôt. Sous des termes compliqués (« décodage graphomorphologique », « découverte des phonèmes »…), le
programme de français de CP confirme qu’on ne vise
en fin d’année que le B.-A.-BA, « reconnaître certains
mots » et prononcer « des phrases et courts textes fortement déchiffrables avec une fluence d’au moins cinquante mots par minute7 ».

          De facto, nombre d’enfants « entrent dans la lecture »
avant l’âge officiel et y trouvent une autonomie inégalable.
Au lieu de les traiter en exceptions et de les condamner à
un ennui dangereux, mieux vaudrait faire profiter le plus
grand nombre, à l’école, des conditions favorables que
quelques-uns trouvent ailleurs. Dans Les Lois naturelles
de l’enfant, Céline Alvarez montre que, dans un cadre
stimulant et avec suffisamment d’adultes compétents, des
enfants même de milieux défavorisés peuvent apprendre
à lire à 4 ou 5 ans avec un épanouissement manifeste8.
On gagne donc à démystifier le cliché selon lequel « un
enfant apprend à lire à 6 ans », sous-entendu ne peut
apprendre avant et sait effectivement lire à 7 ans – ce qui
n’est donc pas le cas de 40 % des élèves actuels, ni à 11, ni
à 15 ans.

          La systématisation de petits effectifs serait déjà une révolution en ce sens. En l’état, le déplacement systématique
d’une cohorte d’enfants d’une année sur l’autre conduit
au brassage de niveaux de plus en plus hétérogènes que
des classes surchargées rendent impossible à gérer. On
peut souhaiter un maximum de douze à quinze élèves
par classe de maternelle et de primaire (au lieu de vingt-quatre actuellement hors Réseau d’Éducation prioritaire),
de vingt à vingt-quatre élèves au collège (au lieu de trente
aujourd’hui) et de vingt-quatre à vingt-huit élèves dans
une classe de lycée (au lieu de trente-cinq, filières technologiques comprises9).

          La réforme opérée en 2016 par Najat Vallaud-Belkacem
ajoute deux obstacles à lever. D’abord, sa refonte de la loi
Jospin organise le début de la scolarité en quatre « cycles »
de trois ans qui empêchent toute remédiation immédiate
aux difficultés10 . Untel ne maîtrise pas telle compétence ?
Il a encore deux ans pour l’acquérir ! On verra plus tard…
Trop tard. De même, certains points des programmes
sont à faire quelque part au cours d’un cycle. Dans les
faits, les professeurs se succèdent sans toujours pouvoir se
concerter et aucune continuité de principe n’est assurée.
Autant de redondances que de lacunes jamais comblées.

          Cette tendance est directement renforcée par l’autre
mesure phare de la mandature socialiste : la fin du redoublement, pudiquement renommé « maintien11 ». Celui-ci
n’est plus permis qu’en cas de « rupture de continuité
d’apprentissage » (surtout pour raisons médicales) ou
sur demande instante de la famille et non de l’équipe
pédagogique, même unanime. L’autorité des professeurs,
légalement tenus d’acquiescer aux désirs des élèves et de
leurs parents-rois, en sort irrémédiablement affaiblie. Et,
quoi qu’il arrive, le redoublement est limité à une fois
par cycle ! Les deux mesures se combinent pour que les
élèves traînent leurs difficultés pendant toute leur scolarité. Cette impuissance orchestrée doit impérativement
être abolie.

          Plus généralement, l’habitude de considérer qu’une
classe d’âge doit équivaloir à une classe mérite d’être questionnée. En vertu de quelle loi les enfants se développeraient-ils de manière strictement synchrone ? Notons
que, si les « cycles » prétendent tenir compte de ces hétérochronies de développement, ils rigidifient au contraire
l’avancée automatique par année de naissance, sans
distinctions. Une solution plus fidèle à l’idéal de personnalisation de l’enseignement consisterait à mettre en
place des groupes de niveaux inter-classes d’âge pour une
majorité d’activités, soit homogènes, soit par « tutorats »
où certains élèves avancés seraient en position de responsabilité vis-à-vis d’autres, soit les deux alternativement. Cela requerrait évidemment de revoir la structure
d’ensemble de l’école. Si l’on s’y refuse, systématiser les
effectifs à taille humaine et faire commencer un an plus
tôt les apprentissages restent deux remèdes compatibles
avec l’organisation actuelle.

          Quoi que l’on choisisse, une action vraiment attentive
aux besoins des élèves dans leur diversité est nécessairement fondée sur la distinction lucide, prompte et ciblée des
inégalités à traiter. Cela requiert de repenser les effectifs,
les groupes, les emplois du temps, les locaux, les programmes et donc l’ensemble des « ressources » matérielles
et humaines. Pour être efficaces, ces modifications interdépendantes sont à envisager avec soin au plus près du
terrain. Aucune réforme ne peut s’improviser. Cohérence
et anticipation doivent devenir les maîtres mots.

           

        
      
      
        
          
            ÉVALUER AVEC BON SENS
          
        

        Tandis que de tant d’indicateurs sont au rouge, comment
peuvent-ils encore passer inaperçus ? Il est certain que
l’organisation de l’évaluation sert de justification à l’évacuation des cohortes d’élèves sans égard pour ce qu’ils
ont été mis en capacité de savoir et de faire, au service
d’une politique globale de dépeçage du service public.
Une véritable ingénierie de l’écran de fumée est à l’œuvre
derrière chaque résultat, mobilisant l’énergie d’acteurs
plus ou moins conscients ou contraints tout au long de la
chaîne hiérarchique (souvent dans l’ignorance de ce que
font les autres) pour fabriquer de toutes pièces une « réussite » soluble dans l’enseignement supérieur, le marché
de l’emploi et toute forme de difficulté hors des murs de
l’école… mais qui « sauve les apparences » pour un temps,
tandis que les maux s’invétèrent.

        Un exemple en est la batterie de « tests de positionnement » interne qui sert au ministère à mesurer le niveau
de maîtrise de la langue française à l’entrée en Sixième et
désormais aussi en Seconde. Pour ne parler que de cette
dernière, c’est un QCM de quarante minutes sur ordinateur, les élèves n’ayant qu’à cocher des réponses proposées.
Au dire des encadrants comme des candidats, l’évaluation
du « niveau attendu à l’entrée en Seconde » porte plutôt
sur le programme du milieu de collège… soit de fin de
primaire d’il y a quelque temps. En « compréhension du
fonctionnement de la langue » :

        – Si « Claude et Léa sont ravies de leurs vacances »,
Claude est : 1. Une femme ? 2. On ne sait pas ? 3. Un petit
garçon ? 4. Un homme ?

        – Complétez le radical « On m’a appel… par mon prénom » avec 1. -é, 2. -er, 3. -ais ou 4. -ait.

        – Mêmes propositions pour « Il a eu du mal à se lev… . ».

        Rappelons qu’on s’adresse à des adolescents de 15 à
16 ans, en fin de scolarité obligatoire après dix à treize
ans d’école et qui passeront le Bac de français l’année suivante. Premier constat : ces tests témoignent d’exigences
significativement modestes.

        Deuxième point : les catégories de dépouillement sont
taillées sur mesure pour diagnostiquer que tout va pour
le mieux, puisque le contraire appellerait des mesures
qui coûteraient trop cher. Sont ainsi proposés « quatre
degrés » qui recouvrent en réalité six niveaux de maîtrise.
« Maîtrise insuffisante », aucunement rédhibitoire, l’élève
étant déjà en Seconde, mais qui « nécessite un accompagnement important ». « Maîtrise fragile », qui « correspond à des savoirs et des compétences qui doivent être
renforcés ». « Maîtrise satisfaisante », qui correspond au
« niveau attendu en début de Seconde » mais se décline
en trois sous-niveaux, 1, 2 et 3, par ordre croissant. Et enfin,
« très bonne maîtrise ». En tenant compte de l’existence
des trois niveaux de « maîtrise satisfaisante », l’équivalent
de la moyenne se situe donc à « maîtrise satisfaisante 2 ».
Trois niveaux sur les six appellent des mesures de remédiation… que l’institution ne sera de facto pas en mesure
de donner, à ce stade de la scolarité, puisqu’il s’agirait
de réviser le programme de français de CM2 ou de
Cinquième au moment où l’on cesse officiellement l’étude
de la langue pour commencer celle de la littérature12. Le
meilleur moyen d’être satisfait est de se satisfaire de peu…
jusqu’aux manifestations ultérieures de l’imposture.

        En réalité, personne n’est satisfait. Ni les élèves à qui
l’on dénie l’aide dont ils auraient besoin, ni les professeurs aux prises avec l’illettrisme toléré et des copies à
lire à voix haute pour deviner ce que l’élève a voulu écrire,
à qui l’on rétorque que c’est là un niveau « satisfaisant
degré 1 ». Pire, qui doivent se montrer satisfaits, injonction toxique à se réjouir ou à se taire qu’on a renommée
« bienveillance ». Les élèves écrivent en phonétique ? On
leur enjoindra de ne pas tenir compte de l’orthographe si
l’exercice ne porte pas expressément sur cette « compétence » – comme si on pouvait la détacher des écrits où
elle s’incarne ! Les écrits en deviennent indéchiffrables ?
On leur prescrira de « privilégier l’oral ». À quand le code
informatique à l’oral, ou à la ponctuation aléatoire ?

        Deux premiers biais de l’évaluation en vigueur sont
donc, en amont, des épreuves trop faciles pour le niveau
censément évalué et, en aval, une injonction à applaudir
à ce qu’on trouve pour ne rien avoir à changer. Un troisième n’est néanmoins pas à négliger : c’est l’« harmonisation » entre correction et publication des notes. D’emblée,
les correcteurs intériorisent les injonctions à être « bienveillant », jusqu’à la consigne relayée par les coordinateurs
d’histoire-géographie pour la notation d’une épreuve
d’éducation civique du Brevet des collèges, de mettre la
totalité des points dès qu’il y a quelque chose d ’écrit. Car ici
les barèmes sont décidés après les épreuves et la consultation d’un premier échantillon de copies, pour adapter la
notation à la moyenne que l’on souhaite obtenir… Sans
aller jusque-là, Bac inclus, dès que l’élève a apparemment
tenté quelque chose, un quart des points lui est inconditionnellement acquis, ou plus. Ensuite, la note sera « harmonisée » lors de réunions ad hoc où peuvent être ajoutés
plusieurs points. Puis, éventuellement, gonflée une fois
de plus par les jurys de délibération, en « coup de pouce »
aux candidats que leur dossier ne décrit pas comme indésirables. Enfin, à ces étapes assumées s’ajoutent de possibles décisions « à huis clos » au niveau académique ou
par la direction des établissements13.

        Le Brevet témoigne de façon paroxystique de cette
ingénierie du bon résultat jusqu’à l’absurde. Pour le
comprendre, il faut rappeler une troisième mesure de
la réforme du collège Vallaud-Belkacem : l’évaluation
par compétences – à géométrie variable selon les établissements. Si elle ne peut être imposée aux professeurs,
ceux-ci peuvent en revanche se faire interdire de mettre
des notes par leur direction : un choix local, donc inégal. Dans ce cas, il faudra indiquer, pour des centaines de
« compétences » entrant en jeu dans l’année14, le « degré de
maîtrise » atteint par l’élève… à l’aide de gommettes de couleurs. Le plus souvent, ces gommettes sont à cocher virtuellement sur l’incontournable logiciel (privé) ProNote,
dont la programmation détermine la liste des compétences à évaluer, dès lors variable d’une année sur l’autre
selon les mises à jour et d’un établissement ou d’une académie à l’autre. Pis encore, il en va de même de la grille
de notation, les degrés de satisfaction possibles étant eux
aussi décidés localement, cette fois par les équipes pédagogiques ! Si la base est rouge-insuffisant, jaune-fragile
et vert-correct, on peut trouver un rouge plus sombre, un
orange périlleux, un vert foncé et encore un autre, vert
« expert ». Pour la commensurabilité des bulletins entre
établissements, le vert maximal des uns est donc un
intermédiaire pour d’autres.

        Que les collèges aient adopté ou non l’évaluation par
compétences à l’année, les professeurs y sont tenus pour
la notation du Brevet. 50 % de celui-ci émanent en effet
d’un « contrôle continu » résumant l’ensemble des résultats chiffrés ou des multiples compétences évaluées de la
Cinquième à la Troisième par huit compétences transversales
sur lesquelles l’équipe pédagogique doit collégialement se
prononcer15. Huit gommettes ou appréciations finales pour
évaluer tous les acquis sur trois ans et ce, pour la moitié
des coefficients du diplôme… mais sans exigence disciplinaire spécifique. Et la notation est d’autant plus arbitraire
qu’il n’y a que quatre degrés d’appréciation possibles.
Mais l’histoire ne s’arrête pas là : cela fait, l’algorithme
qui génère la note finale du Brevet, tout comme le logiciel
Affelnet qui s’occupe de l’orientation des élèves après la
Troisième, convertissent ces appréciations en notes chiffrées16 !
Faire et défaire, c’est toujours arranger les résultats.

        Hélas, le Baccalauréat de Jean-Michel Blanquer a peu
à envier au Brevet. En plus de déstructurer les cursus au
nom d’un parcours prétendument « à la carte » (en réalité
déterminé par des spécialités inégalement proposées sur
le territoire national selon le budget de chaque établissement), lui aussi met à l’honneur un « contrôle continu »
propice aux biais. Pour ne parler que de la filière générale,
les lycéens suivent à présent un tronc commun d’enseignements auquel s’adjoignent des spécialités à raison de
trois en Première puis seulement deux en Terminale17.
Seuls les spécialités conservées en Terminale ainsi que le
français, la philosophie et un « Grand Oral » nouveau-né
font encore l’objet d’épreuves ponctuelles de fin d’année (… à la mi-mars pour les spécialités, mais c’est un
autre problème18). Tout le reste entre dans un « contrôle
continu » formant 40 % de la note du Bac et qui, au fil des
aménagements depuis trois ans, s’est mué en la prise en
compte directe de la moyenne des bulletins trimestriels.

        Cette transformation des notes des bulletins en notes
d’examen est une confusion majeure entre ce que le jargon appelle « évaluation formative », pour mieux travailler,
et « évaluation sommative » ou « certificative », sanctionnant un niveau final. Les effets délétères se cumulent :
plus de droit à l’erreur ni d’entraînement. Plus de temps
pour faire cours et apprendre, puisqu’il faut seulement
« avancer suffisamment dans le programme » (dans une
année tronquée, donc) pour avoir assez d’occasions d’évaluer pour avoir assez de notes pour avoir une « moyenne
significative »… mais de préférence quand même assez
bonne. Car, dernière conséquence et non la moindre, le
professeur de l’année ainsi transformé en jury de Bac
porte désormais la responsabilité du résultat final et se
voit soumis à toutes les demandes de révision des notes
jugées « pénalisantes ». Encore un coup porté à son autorité et à sa liberté pédagogique, sinon à son intégrité.

        Un problème majeur de l’Éducation nationale est
donc que l’évaluation y est omniprésente, oppressante,
mais qu’elle est dénuée de signification. D’abord du fait
du mélange de mauvaise conscience, de résignation et
de démagogie qui préside à la construction de résultats
disproportionnés, lénifiants pour l’institution – « tout va
très bien » – et consentis à des fins de « paix sociale » par
des enseignants qui risquent leur poste ou leur santé.
Soulignons qu’avouer que l’on ment sur le niveau des
élèves n’est nullement les traiter d’imbéciles. C’est précisément parce qu’on ne les sous-estime pas qu’il faut
dénoncer un système condescendant qui ne fait que des
perdants.

        L’évaluation est aussi dénuée de signification du fait
qu’elle sort de sa fonction légitime – mesurer le niveau
atteint au terme d’un apprentissage – pour coloniser l’ensemble du temps de cours et inhiber ce qu’elle est censée
révéler. C’est une évaluation à la place de l’apprentissage
qui n’indique rien qu’on n’ait préalablement choisi de
trouver. C’est enfin une évaluation qui demeure dans tous
les cas sans suite : que l’on « réussisse » ou non, le résultat est le même, les besoins de soutien ne peuvent être
satisfaits et l’on passe dans la classe supérieure. Jusqu’à
l’évacuation finale vers d’autres cieux, où le déterminisme
social règne en maître.

        
        
          
            
              COMMENT BÂTIR UNE ÉVALUATION JUSTE ET SENSÉE ?
            
          

          Il s’agit en premier lieu d’évaluer moins, et à point.
L’apprentissage requiert du temps (et, répétons-le, des
effectifs adaptés) pour enseigner correctement, proposer des entraînements ciblés et garantir l’intériorisation
des contenus. Toute progression que l’évaluation phagocyte est par principe à proscrire. Devraient donc disparaître – ou très fortement s’amoindrir – tout « contrôle
continu » et toute épreuve effectuée avant un délai minimal de « digestion » de la séquence concernée. Et en ce
qui concerne l’ensemble des séquences, l’évaluation doit
se tenir en toute fin d ’année.

          Quelle intention pouvait donc animer la dernière
réforme du Bac qui prévoit les deux épreuves réchappant
au contrôle continu, celles de spécialités au coefficient
le plus lourd, à la mi-mars ? Outre les (maigres) économies de frais de jury liées au passage de l’examen sur le
temps des cours, deux motivations se devinent : aligner le
lycée sur le modèle de l’université, toquade récurrente,
et rendre les notes du Baccalauréat presque entièrement
connues au moment de l’orientation des élèves dans le
supérieur, de mars à l’été.

          Le premier point est indéfendable. L’université fonctionne par semestres indépendants, le lycée par années.
L’université repose sur les choix d’étudiants (tenus pour)
majeurs et bacheliers ; le lycée doit fournir un socle
généraliste à des élèves immatures. L’université dispense
des cours plutôt magistraux, auxquels jusqu’à 50 %
d’absentéisme sont tolérés ; le lycée dispense un enseignement non magistral avec obligation d’assiduité.
L’université organise des « partiels » par semestres,
précédés et suivis de semaines « banalisées » pour les
révisions et les corrections. Le lycée ne saurait le faire
sans rogner le temps de l’enseignement. Enfin, à l’université, le résultat aux examens conditionne l’accès au
niveau supérieur : la grande liberté des étudiants a pour
contrepartie leur responsabilité dans une large part de
leur réussite. Au lycée, où les élèves sont juridiquement
tenus pour mineurs, cette liberté-responsabilité ne leur
est pas laissée. Si l’on s’en réjouit, il faut assumer que le
lycée n’est décidément pas l’université.

          Le second point revient à aligner le calendrier des
examens sur celui de l’orientation, donc à achever l’année scolaire au moment de la procédure d’affectation – à
deux épreuves près, par conséquent décrétées dérisoires
(philosophie, « Grand Oral »). Cela n’a rien de légitime
ni de nécessaire. Avec le logiciel précédent, Admission
Post-Bac (APB), l’orientation commençait déjà précocement en se fondant sur un examen de dossier : la confusion
entretenue entre ce dernier et le « contrôle continu », dont
certains aimeraient faire croire qu’il a toujours existé,
doit être démystifiée. Or, ni le « contrôle continu », qui
n’apporte aucune information qu’un bulletin d’autrefois
n’aurait pu fournir, ni les spécificités de Parcoursup ne
réduisent les biais antérieurs. Au contraire, en reposant
sur des exercices localement notés par les professeurs de
l’établissement, ils cautionnent la fin du caractère national et impartial du diplôme.

          De plus, alors qu’APB exigeait le classement des vœux
(quand un candidat avait obtenu l’un d’eux, ses vœux
« inférieurs » étaient ainsi automatiquement libérés),
Parcoursup démultiplie les vœux possibles, jusqu’à une
centaine au total, et ne demande pas de les ordonner…
d’où le recours à des machines pour traiter la pléthore
de dossiers reçus, d’où le souhait d’épreuves standardisées à cette fin, et d’où celui d’épreuves plus précoces
induit par le rallongement du temps de traitement. Ainsi,
loin de constituer des innovations distinctes, la mise en
place de Parcoursup en 2018 et la réforme du lycée et du
Baccalauréat général et technologique pensée de 2017 à
2019 forment un tout solidaire – à remettre à plat.

          Il s’agit en deuxième lieu de bâtir une évaluation sensée. Que penser d’une épreuve qui sanctionnerait, avec
un coefficient déterminant, une compétence ne faisant
officiellement l’objet d’aucun entraînement ?… C’est
ce qu’institue le « Grand Oral » inventé par la réforme
Blanquer. Il devrait être renommé puisque l’épreuve de
vingt minutes se compose d’un exposé de seulement cinq
minutes (introduction, trois parties et conclusion : une
minute par étape !), suivi de dix minutes de questions et
de cinq minutes d’entretien sur… l’orientation de l’élève,
heureusement non évalué (mais que fait-il là, alors ?).
L’exposé consiste en la réponse à une question que l’élève
a lui-même inventée, en lien avec l’une ou l’autre de ses
spécialités de Terminale ou les deux. En réalité, il doit
préparer deux questions parce que le sujet finalement
choisi dépend de la discipline des examinateurs disponibles lors de son passage. Mais, pour tout cela, aucune
heure n’est allouée.

          Sous couvert de « forme[r] à prendre la parole en
public », cette création ne peut donc que mesurer en
fin d’année l’aisance d’un élève indépendamment de sa
formation. Certes, les professeurs sont tenus de travailler
l’oral de manière transversale pendant l’année… Sachant
que les groupes de spécialités rassemblent jusqu’à
trente-cinq élèves, on imagine avec quelle effectivité.
Certes, les professeurs sont censés consacrer leur temps
résiduel après les épreuves de mars à cette préparation…
Mais comment le pourraient-ils quand la réforme éparpille les élèves d’une même classe entre une quinzaine
de menus de spécialités tandis que le « Grand Oral »
porte sur l’une, l’autre ou les deux ? Il faudrait la disponibilité des deux professeurs de spécialités dans toutes
les combinaisons possibles, ce qu’aucune plage horaire
imaginable ne permet.

          D’où la situation ubuesque constatée depuis deux sessions de Baccalauréat réformé : des élèves qui jouent 10 %
de leur note finale (autant que les deux épreuves de français, plus que les quatre heures de philosophie) sur un
exposé de cinq minutes portant sur une question tirée au
sort parmi deux qu’ils sont censés avoir préparées… sans
aucun moyen garanti. Le tout face à un jury partiellement incompétent, un des deux membres pouvant ne
connaître aucune des spécialités du candidat et devant
alors se concentrer sur la forme. En somme, une épreuve
de « rhétorique » très fidèle au sens que lui donne Socrate
dans le Gorgias de Platon : des ignorants persuadant des
ignorants grâce à leur « pratique empirique » de la flatterie formelle. Que vaut un résultat obtenu dans de telles
conditions ?

          Pour que l’évaluation soit pertinente, il faut en dernier lieu qu’elle soit suivie d’effets, pas seulement de la
délivrance d’un diplôme fantoche. Aujourd’hui, ne pas
obtenir son Brevet n’empêche nullement de poursuivre
sa scolarité. Ne fournir aucun travail depuis la Sixième
n’empêche nullement de poursuivre au rythme normal
jusqu’au Bac, où « bienveillance » et « harmonisation »
donneront sans doute accès aux oraux de rattrapage, et
ceux-ci au diplôme. Effet collatéral : à mesure que les
diplômes scolaires se dévaluent, les certifications parallèles prolifèrent, homologuées ou non par l’institution
publique. TOIEC, Cambridge Certificate of Advanced
English ou, plus récemment, certification Pix des compétences informatiques dans le secondaire… Comble de
l’ironie, leur préparation et leur passage se font pourtant
sur le temps des cours ! Le cercle vicieux s’emballe. Ce
constat convainc certains observateurs de tout bonnement supprimer les examens nationaux devenus inutiles.
Une autre solution demeure : les faire redevenir utiles. Et,
pour cela, discriminants.

          Souhaiter que 90 % d’une classe d’âge obtiennent un
titre ne peut avoir d’autre conséquence que de le brader
jusqu’à épouser sa condition pour ainsi dire spontanée.
C’est, au mieux, un certificat de présence. Les examens
doivent être bien plus exigeants, la considération du
niveau attesté (à tester) devant éclipser celle de l’âge. Et
les tests ne doivent pas être de simples « indicateurs » mais
bien conditionner le passage au niveau supérieur dans tout
ou partie des enseignements dispensés. Comme déjà suggéré, à condition d’être correctement pensés et précédés
d’un enseignement de qualité approprié, ces examens
pourraient être menés à la fin de chaque année du primaire et de façon plus espacée au collège pour garantir
que les élèves soient toujours à leur place dans leur classe.
Certains sortiraient ainsi plus âgés de l’école, mais certainement bien mieux armés.

          Tous les individus ne naissent et ne demeurent pas
égaux en sensibilité, en aptitudes, en connaissances et
en compétences. La seule égalité qu’on puisse supposer
est celle de leur potentiel. C’est la raison d’être même de
l’éducation, et tout le sens de sa mission, si elle entend
donner à chacun des chances égales de l’actualiser. Elle doit
entièrement s’y consacrer.

           

        
      
      
        
          
            REMETTRE LA TRANSMISSION AU CŒUR DE L’ÉCOLE
          
        

        La réhabilitation qui s’impose requiert de réaffirmer ce
qu’on attend spécifiquement de l’école. Depuis la fin
des années 1960, beaucoup d’encre a coulé pour opposer
conservatisme et progressisme, transmission et autonomie, « pédagogues » et « républicains », et au moins autant
pour faire voir combien ces alternatives sont mal posées.
Hannah Arendt les préemptait en 1961 dans son essai au
titre malheureusement traduit par La Crise de la culture :
Between Past and Future, qu’on gagne à relire. Elle y
montre pourquoi il n’y a pas plus à choisir entre legs d’un
héritage et stimulation de l’inventivité qu’entre instruction et éducation. Ces processus sont interdépendants19.

        Le slogan « mettre l’élève au cœur de son apprentissage » est également inepte. S’il dépasse la tautologie,
c’est pour suggérer que l’élève n’aurait besoin que de
lui-même. Auquel cas, c’est l’école qui devient superflue : « Venez comme vous êtes. » De fait, on assiste à sa
McDonaldisation : présentez-vous, composez votre menu,
patientez dans l’ordre de la queue et repartez avec votre
commande, ultra-transformée. Bac ou BigMac. Contre
cette vision, on rappellera que l’école se justifie en tant
qu’un enfant doit être formé et instruit et qu’une institution collective, nationale et non communautaire, est jugée
la plus à même de lui fournir les références et pratiques
prioritairement requises pour la vie commune. Ce sont
ces savoirs et savoir-faire, sources de la « socialisation »
et de l’émancipation souhaitées, qui doivent être mis au
centre.

        Par conséquent, la principale sinon seule mission de
l’école est la transmission, pont « entre passé et futur »
selon les mots d’Arendt, et pas n’importe laquelle : celle
de connaissances et compétences que les autres instances
de « socialisation » n’assument pas, à une échelle qu’elles
ne peuvent prendre en charge. « Vous n’avez rien à transmettre » : cette parole d’inspecteur en institut de formation des professeurs est intenable20. Elle implique que
toute la culture, tout patrimoine (matériel, immatériel,
environnemental…) ne valent rien. Si l’on y croit, qu’on
ferme immédiatement les écoles pour libérer les enfants
dans leur stade inné d’achèvement. Si toutefois on maintient l’école « ouverte » pour quelque autre raison que leur
accueil à la cantine ou le désengorgement des rues des
« quartiers », il faut assumer d’avoir quelque chose à transmettre. Et s’y mettre.

         

        
          
            
              QUE TRANSMETTRE ?
            
          

          Les connaissances pertinentes sont les règles de l’esprit,
les idées sur le monde empirique et les références qui
ont passé l’épreuve du temps et de l’examen critique collectif : les « bases » scientifiques et les « classiques ». Les
compétences sont celles qui rendent autonome dans la plus
vaste gamme de contextes indépendamment des outils
techniques voués à l’obsolescence : s’exprimer clairement,
lire, écrire, calculer, agencer, déduire, s’orienter, se contrôler… Toutes doivent idéalement alterner théorie et pratique pour enraciner l’apprentissage dans l’expérience et
favoriser l’investissement cognitif et affectif sur le temps
long. Il s’agit non seulement de renforcer l’intériorisation du sens contre la récitation ou le survol mais encore
de faire naître ce qu’Albert Camus appelle la « joie du
créateur21 ». On impulserait donc à profit à tous niveaux
des projets collaboratifs mêlant arts, sports, excursions,
bricolage-ressourcerie, cuisine, couture, jardinage ou
maraîchage, par exemple dans l’entretien d’un potager à
l’année, ancrage concret à la sensibilisation au « développement durable ».

          Conçues autour de leur apport épistémique en recherchant la cohérence d’ensemble, de telles activités rendraient superflu l’intérêt pour le « savoir-être » pris à
part : celui-ci vient en faisant. Au-delà des attitudes
et aptitudes ainsi développées – « éducation morale et
civique » par les actes –, l’école devrait se désintéresser
par principe des préférences et de l’« identité » des élèves.
Ceux-ci n’y sont pas présents comme individus achevés
mais comme « apprenants » construisant leur autonomie à
égalité devant l’hétéronomie (des règles intérieures et du
monde extérieur). Aussi leurs affects intimes doivent-ils
apprendre à composer avec le décentrement de soi propice
à la rencontre de l’altérité.

          Il faut aussi circonscrire la place à accorder à l’objet
ambigu qu’est le « monde contemporain ». À vrai dire, si
celui-ci est vraiment « monde » (du latin mundus, harmonieux, traduisant le grec kosmos, totalité organisée) et
vraiment « contemporain » (du même temps que nous),
alors il est à la fois trop vaste et trop restreint pour l’école.
Trop vaste, car il ne saurait s’apprendre in abstracto : en
tant que « monde », il doit être exploré. Trop restreint, car
il est l’élément spontané de nos vies : « contemporain », il
doit être mis en perspective pour être compris. L’école est
ou doit précisément être le lieu du refus de l ’immédiateté
– dont la « facilité » et le « quotidien » sont deux avatars
invasifs – au profit du doute constructif et de la prise de
recul informée. Le reste, l’« école de la vie » (quand ce
n’est pas celle de la rue) peut s’en charger.

          Il n’y a donc aucune concession de droit à faire aux
émanations contemporaines de la culture ou des idéologies sinon pour les rattacher à des traditions, schèmes
de pensée ou champs d’investigation préexistants qui
les rendent intelligibles (une relativisation dans le bon
sens du terme). Dans cette optique, seuls les savoirs
classiques ne sont pas obsolètes. Rien ne permet d’imaginer l’œuvre d’art du futur ; la connaissance de celles
du passé permet en revanche de donner sens aux plus
récentes, qui s’en inspirent ou y répondent. L’invention
ne naît pas de la page blanche ou de la table rase mais
d’une incorporation confiante des héritages, sur lesquels
la « personnalité » trouve à s’affirmer. C’est la familiarité
culturelle et la polyvalence mentale, et leur corollaire
neurologique de plasticité du cortex, qui rendent créatif
et véritablement adaptable à un changement dont on
ne peut jamais prévoir la tournure précise. Pas des kits
« prêt-à-l’emploi » déjà dépassés dont les pièces monovalentes, prothèses et œillères, n’offrent ni flexibilité ni
confiance en soi.

          À ce propos, il ne faut pas confondre éduquer au
numérique et éduquer par le numérique. Dans un cas,
c’est l’appréhender comme objet social et technique à
maîtriser – à explorer de façon guidée mais aussi à tenir
à distance. Dans l’autre, c’est y être immergé jusqu’à
ne plus savoir s’en passer. En témoignent l’incapacité
de nombreux élèves à « travailler » sans Google ou leur
façon de « tricher » par pur copier-coller de la première
entrée, sans discernement. L’esprit critique requis en
ce domaine exige en grande partie de s’habituer à faire
autrement (avec des livres ou une encyclopédie papier,
une réflexion solitaire sans se décourager à la première
difficulté…). Les pourfendeurs de l’« assistanat » le
savent : nulle autonomie dans une assistance forcée22. Il
serait même temps d’instaurer une scolarité entièrement
sans portable, offrant (quitte à l’imposer) un espace de
désintoxication numérique aux élèves qui y sont de plus en
plus dépendants. Le ravage cognitif, affectif et social de
cette emprise plaide pour que l’école en soit protégée. Un
enjeu de santé publique autant que d’efficacité, puisqu’il
s’agit aussi d’endiguer le lavage de cerveau que les élèves
s’infligent à chaque pause inter-cours où ils « replongent »
dans leurs jeux et réseaux, effaçant leur travail.

          La question se pose aussi de savoir quelle place accorder aux connaissances de pointe. Il est évident que les
savoirs doivent être régulièrement mis à jour, ce qui
requiert la formation continue des professeurs. Cela
n’implique cependant pas de changer perpétuellement
les programmes, puisque les élèves ont rarement à être
initiés aux détails controversés à la marge du « modèle
standard ». D’ailleurs, aux stades primaire et secondaire
de la scolarité, l’appréhension cohérente de la généralité
doit primer sur le désir d’exhaustivité ou la tendance à la
spécialisation. Comme John Stuart Mill le disait en son
temps des universités – c’est a fortiori valable des établissements du secondaire –, « leur objet n’est pas de faire des
juristes, des physiciens ou des ingénieurs talentueux, mais
des êtres humains capables et cultivés. […] Si vous en
faites des hommes capables et sensés, ils deviendront des
juristes ou des physiciens capables et sensés » (Allocution
inaugurale devant l ’Université de St Andrews, 1867).

          À cet égard, il faut certainement revoir les programmes
de sciences pour les centrer sur les savoirs dont tous les
élèves ont besoin pour habiter la même planète, non préparer les études spécialisées de quelques-uns. Effectuer
un dosage par colorimétrie n’est pas prioritaire. En
revanche, que les non-spécialistes de physique-chimie
sortent du système scolaire sans connaître les unités du
Système international (ni en avoir entendu parler), la différence entre puissance, force et énergie, les techniques
de production d’électricité ou simplement la façon dont
avance un véhicule à moteur, les laisse fort démunis face
aux « grands enjeux du monde contemporain » auxquels
on essaie par ailleurs de les sensibiliser. Idem, en Sciences
de la Vie et de la Terre, de la connaissance de l’évolution des espèces et de la lignée humaine, niée par les
intégristes religieux et pénalisée par la réforme du lycée
qui oblige les élèves à abandonner une de leurs trois spécialités en fin de Première, un choix cornélien poussant
une majorité de profils scientifiques à sacrifier les SVT.
L’éducation au « développement durable » gagnerait aussi
à la maîtrise des bases de la physique – sources d’énergie
primaires et secondaires, rendement énergétique, principe d’entropie, propriétés des matériaux… – et de la
biologie – photosynthèse, pollinisation et reproduction,
cycle de l’eau et du carbone… – plutôt qu’à la répétition
ad nauseam de consignes de collecte sélective ou de boycott de l’huile de palme.

          C’est pourquoi un cours de « Sciences physiques » au
sens large, bien doté en heures et idéalement mené par
le même professeur correctement formé, devrait figurer
dans le tronc commun de tous les élèves, classes technologiques comprises. Des connaissances sur l’atmosphère et son effet de serre, sur les animaux, végétaux,
bactéries ou virus, sur l’extraction d’hydrocarbures ou
le fonctionnement d’un smartphone, d’un scooter et de
son propre corps sont indispensables pour comprendre le
réel (des dates de péremption ou de l’équilibre alimentaire à la vaccination et à l’empreinte carbone d’un trajet)
comme pour respecter autrui (de l’égalité filles-garçons
aux écosystèmes). À qui objecterait que c’est ce que vise
l’« enseignement scientifique » de la dernière réforme, il
faut rappeler que celui-ci non seulement a pris la place
des mathématiques exclues du tronc commun (avant que
le gouvernement ayant procédé à cette suppression ne
promette en hâte de les rétablir, en juin pour la rentrée
suivante !), mais encore ne bénéficie que de deux heures
hebdomadaires pour faire le tour de sujets aussi complexes que l’histoire de l’univers, les cellules, les gènes ou
l’acoustique, avec plusieurs professeurs enseignant à tour de
rôle. Revoir la copie gouvernementale aussi sur ce point
garantirait plus de cohérence et endiguerait plus efficacement les propos anti-scientifiques, qu’ils soient religieux, traditionalistes et patriarcaux (la Terre a quelques
milliers d’années, le darwinisme n’est qu’une opinion…)
ou d’un « progressisme » promouvant des représentations
jusqu’à l’idiosyncrasie (un individu avec deux chromosomes X et un vagin peut être un garçon, un homme
peut être enceint…). Si les croyants divers méritent tact
et respect en tant que personnes, il faut réaffirmer que la
science diffère de la croyance, faute de quoi s’installe une
post-vérité qui se traduit par le triomphe des « ressentis »
partiaux – dont la haine fait assurément partie.

          C’est en cela que l’enseignement des sciences rejoint
la laïcité. En France, celle-ci est le corollaire de la liberté
de conscience et de culte considérant la foi comme une
opinion et la pratique religieuse comme un choix privé.
Elle embrasse la neutralité religieuse de l’État, celle des
agents du service public et, cas particulier sur lequel nous
reviendrons, l’interdiction du port de signes religieux
ostensibles à l’école. Contrairement à certains préjugés,
elle n’exclut aucunement de parler des religions à l’école
publique, en tant que corpus de références ou que faits
sociaux. De fait, les religions sont les déterminants historiques des civilisations et leur étude éclaire les représentations, mœurs ou tensions qui tissent le « monde
contemporain ». Pourtant, elles ne sont qu’effleurées dans
les programmes, notamment lors de cours d’histoire qui
ne peuvent y accorder qu’un temps minime. Il serait donc
souhaitable de mettre explicitement en place un cours
d’« Histoire et culture des religions » (pas une histoire
ou culture religieuse) présentant les six grandes familles
mondiales actuelles – judaïsmes, christianismes, islams,
hindouismes, bouddhismes et religions traditionnelles –
et leurs influences, en insistant sur leur pluralisme interne
et leurs différents rapports à l’élément politique.

          Car, si les monothéismes et notamment le christianisme moderne incarnent spontanément « la religion »
dans l’esprit du public, la possible séparation de la
vie terrestre et de la transcendance qui les caractérise
n’est pas universelle. Les religions avant et hors de la
Modernité européenne, tout comme les versions rigoristes des monothéismes, conservent un versant moral,
social et politique irréductible, voire la prétention à
épuiser le savoir possible. La situation de la France
laïque dans un Occident scientifique et largement
sécularisé est une exception dont on gagne à prendre
conscience, a fortiori pour la défendre. Une remise en
contexte lèverait donc deux « tabous » : d’un côté, le
relativisme craintif du « c’est propre à chacun », qui
ignore tout ce que les religions comportent de pratiques
et de normes interférant avec la condition commune.
De l’autre, le refus de réfléchir sur la religion au profit
d’une appréhension sacrée qui amène certaines familles
à cautionner l’absentéisme de leurs enfants en cours
d’histoire ou de SVT.

          Même en l’absence de tensions palpables, le cours de
philosophie de Terminale sur cette notion dévoile les
confusions d’une grande majorité d’élèves de toutes origines entre « Jésus » et « Dieu », « chrétiens » et « catholiques », « musulmans » et « islamistes », hasard et « karma »,
prévision scientifique et prédiction d’horoscope… Un
brouillage historique, culturel et intellectuel dangereux.
Assumer la laïcité, ce n’est donc en aucun cas passer sous
silence le fait religieux, au risque d’y substituer une inculture propice aux fanatismes, mais assumer de le prendre
pour objet d’étude normal afin de favoriser le dialogue
(inter)culturel et désamorcer l’hostilité que l’on prétend
ensuite combattre à coups d’injonctions hors-sol. On ne
déracine pas des préjugés en s’efforçant de les remplacer
par des mantras.

          Toutefois, l’intellection et le dialogue éclairé n’excluent
pas la fermeté du droit. La loi sur le port de « signes religieux ostensibles » de 2004 et la « Charte de la laïcité » de
2013 méritent en particulier d’être défendues contre les
attaques. Si le principe de laïcité n’astreint pas les usagers
du service public à la neutralité religieuse, le régime des
écoliers jusqu’à la fin du secondaire est une exception
qui, rappelons-le, découle de ce qu’ils ne sont pas des
« usagers » ordinaires mais des bénéficiaires mineurs en formation. L’effort de discrétion ainsi demandé aux (enfants
de) pratiquants au titre de l’interdiction du prosélytisme
instaure de plus une indistinction religieuse manifeste
qui les protège d’une « assignation » au premier regard
pouvant leur porter préjudice. Elle rappelle enfin le statut
à part de l’école publique comme espace où les influences
privées, aussi déterminantes soient-elles par ailleurs, ne
sont pas pertinentes. Aucune « communauté » n’est donc
visée, puisqu’aucune n’a de consistance de jure sinon la
communauté républicaine (une et indivisible) qu’il s’agit,
tous ensemble, de former.

          Au lieu de tolérer des entorses récurrentes à la laïcité,
professeurs et encadrants devraient donc être mieux formés et surtout soutenus dans l’application des règles. À
ce titre, la dissolution de l’Observatoire de la laïcité en
2021 n’est pas bon signe23. On pourrait même souhaiter
que les règlements intérieurs, voire la loi, instaurent plus
largement l’interdiction du port de tous « signes ostensibles » commerciaux, politiques ou militants (autrement
dit, les tenues à marques, logos ou slogans), comme les
tenues trop dénudées, tout simplement déplacés dans le
contexte scolaire. Il faut rappeler fermement aux tenants
du « je m’habille comme je veux » (que Barbara Lefebvre
surnomme Génération « J’ai-le-droit »24) qu’on n’est aucunement à l’école pour « faire ce qu’on veut » ni servir
d’étendard à ses origines ou à ses affinités. On n’y est,
précisément, pas chez soi, et on y est pour étudier. Hors
travail argumentatif pertinent, et contre toute revendication aberrante d’une « tenue incorrecte », la discrétion
idéologique et la décence doivent y être assumées comme
des normes fondamentales25.

          Tous les acteurs de l’école devraient comprendre que
la provocation est une incivilité et que la décence comme
non-envahissement de l’espace par son corps ou son ego est
la première forme de respect d’autrui. C’est ainsi que le
premier cadre de socialisation extra-familial assumerait
pleinement la « socialisation primaire » en introduisant le
jeune individu à la société dans son essence : sa contraignante altérité en surplomb des subjectivités.

           

        
      
      
        
          
            RÉHABILITER LES PROFESSEURS, VRAIMENT
          
        

        Tout cela n’est évidemment pas possible sans un personnel suffisamment motivé et de qualité. Or la tendance
actuelle est à mettre « des adultes devant les classes »
quitte à les recruter sur Pôle Emploi ou Leboncoin
selon les béances constatées à l’issue de concours de
plus en plus boudés, jusqu’au paroxysme de la session
202226. Une « crise des vocations » qui s’explique par
une dégradation des conditions de travail à laquelle les
mesures gouvernementales répondent par le mépris en
multipliant les dérivatifs qui aggravent le mal.

        Depuis une décennie, les parcours en alternance
« possibles dès la première année de licence » pour les
étudiants se destinant à devenir professeurs se révèlent à
double tranchant : s’ils proposent une préparation pratique à l’enseignement qui manquait aux générations
précédentes, ils créent aussi un vivier d’apprentis mobilisables avant l’obtention de tout concours27. On parle
ainsi d’enseignants (même à temps partiel ou assistants)
à Bac + 0, quand la « mastérisation » des concours exige
depuis 2010 la détention d’un diplôme à Bac + 5 pour s’y
présenter. Le parcours universitaire Sciences de l’éducation, menant aux concours du professorat des écoles,
est quant à lui problématique puisqu’il sous-entend que
l’on peut apprendre « l’éducation » sans contenu disciplinaire précis. Il génère certainement d’aimables puériculteurs, mais pas des « maîtres » doués d’une connaissance irréprochable du français, des mathématiques et
des diverses matières auxquelles ils devront initier leur
jeune public.

        Le problème est qu’on enseigne toujours quelque
chose et qu’enseigner s’apprend. Il faut donc réunir deux
conditions distinctes : une excellence disciplinaire avérée et des méthodes d’enseignement. Si des formations
préparatoires incluant des stages de terrain doivent être
proposées, il semble néanmoins important que nul ne
puisse enseigner (plus de quelques heures) sans réussir
un concours attestant ces deux aptitudes. Actuellement,
le recours à des non-lauréats ne fait que ratifier la coexistence de statuts professionnels divers propice au dumping et au discrédit des enseignants.

        Les concours doivent donc être repensés pour être
nécessaires à la pratique de l’enseignement et suffisants à
garantir un niveau satisfaisant, spécialisé et transversal
(registre de langue, élocution, connaissance et respect
des valeurs de la République28). On ne peut revaloriser
la profession sans revaloriser, à tous les niveaux, le savoir.
Qu’il faille un Master pour se présenter est en revanche
discutable. Si l’on accepte des impétrants sans condition
de diplôme, comme les « parents de trois enfants ou plus »
et les « sportifs de haut niveau », pourquoi pas n’importe
qui ? Ni barrières à l’entrée, ni passe-droit : un concours
bien pensé, ciblé et discriminant assurerait à lui seul un
recrutement cohérent.

        L’exigence ne peut cependant aller sans une reconnaissance proportionnée. Un premier point à considérer est évidemment la rémunération, dissuasive pour un
diplômé : environ 1 450 euros nets mensuels (instituteur),
1 480 (certifié) ou 1 700 (agrégé) pour commencer, et
respectivement 2 340, 2 500 et 3 000 euros après vingt-cinq ans de carrière en classe normale29. Les professeurs
français sont parmi les plus mal payés de l’OCDE, à la
vingtième place sur trente-trois pays considérés30. Une
situation, de surcroît, en dégradation : l’économiste Lucas
Chancel estime que « les jeunes enseignants sont passés d’un salaire équivalent à 2,3 fois le SMIC en 1980
à un salaire à peine au-dessus du SMIC aujourd’hui
(1,2 SMIC) », « un déclassement radical31 ». Si le « pouvoir d’achat » en pâtit, le moral et l’autorité aussi : aux
yeux de tous, le savoir ne paie pas. Et devenir rappeur ou
youtubeur donne visiblement plus de chances d’obtenir
une audience à l’Élysée.

        Les professeurs français ne travaillent pourtant pas
moins que les autres, ils sont à la onzième place de la
quantité d’heures travaillées dans l’OCDE. Ils ne travaillent pas non plus moins que dans un autre secteur.
Leur « face-à-face élèves » de base est d’environ vingt-cinq heures pour un professeur des écoles, dix-huit heures
pour un certifié dans le secondaire et quinze heures pour
un agrégé (une inégalité de traitement à tâches égales
dans un même établissement dont il faudra un jour s’occuper), auxquelles, depuis 2019, les directions peuvent
imposer deux heures supplémentaires. Mais, si ce temps
de « chaire » est souvent le seul que l’on retient, le travail connexe est plus important : préparation des cours
(pour cinq à neuf classes hors primaire), corrections, jurys,
tâches pédagogiques et administratives… Au total, lissée sur une année comprenant seulement cinq semaines
de congés payés comme dans les autres professions, la
charge des professeurs oscille entre trente-neuf et quarante-cinq heures hebdomadaires32. C’est donc officiel :
les professeurs français sont objectivement mal payés.

        Mais la dégradation de leur métier outrepasse la
question des salaires. La perte de sens d’un enseignement
toujours plus grignoté par des tâches annexes parfois
insensées est un premier facteur de démotivation. Un deuxième est l’incivilité des élèves et les efforts de maintien
de la discipline qui absorbent l’énergie des enseignants
avec une impression d’abandon de la part de leur institution.
Parler de « crise de l’autorité » n’est pas exprimer une nostalgie surannée des « hussards noirs de la République » :
au collège, c’est euphémiser des tutoiements quotidiens,
des menaces et agressions verbales au moins hebdomadaires, des agressions physiques de fréquence mensuelle
(bousculades, tentative de strangulation, cahiers ou sac
jetés au visage…), y compris hors des « banlieues » qui
défraient la chronique. Dans ces zones non « urbaines
sensibles » et ces établissements non « prioritaires » selon
les grilles officielles (l’ensemble des réseaux d’éducation
prioritaire REP et REP + concernent au total environ
un élève ou une école ou collège sur cinq), le désespoir
est palpable face à l’enlisement de situations dont le
signalement reste la plupart du temps lettre morte. Les
professeurs remplacent police et services sociaux face à
des classes surchargées où quelques élèves font régner la
terreur, à l’instar des « poly-exclus », rejetés d’au moins
cinq établissements depuis le début d’une année, qui font
l’objet de quotas. Les équipes impuissantes en viennent à
souhaiter que « la justice prenne le relais » pour échapper
aux exactions d’adolescents de 12 ou 13 ans. L’institution
scolaire est débordée, quand elle n’est pas complice en
désavouant ses fonctionnaires, explicitement ou par son
silence : c’est ainsi que Samuel Paty a pu être assassiné.

        On attend parfois aussi des professeurs qu’ils remplacent des soignants, sans résoudre la pénurie d’infirmiers et de médecins scolaires par ailleurs33. Au nom de
l’« école inclusive », ils doivent en effet s’adapter à l’afflux d’élèves diagnostiqués « à besoins particuliers », sans
formation ni aménagements globaux. Là encore, il ne
s’agit pas d’exclure les élèves handicapés de l’école et, de
fait, beaucoup peuvent suivre une scolarité commune.
Certains cas y dérogent néanmoins et, pour ceux-là, il
ne suffit pas de déclarer « inclusives » des classes inchangées. De plus, hors de l’école, le travail thérapeutique
reste à faire.

        On peut aussi, à l’inverse, questionner l’inflation des
diagnostics de « troubles » (« dys- ») ouvrant droit à des
aménagements de l’ordre de la dispense de cours ou
d’évaluations ou de la prothèse (ordinateur, tablette…).
Tel élève ne sait pas écrire en CE2 ? Sans s’enquérir de
l’apprentissage de l’écriture dont il a pu bénéficier, certains médecins lui accorderont un « plan d’accueil personnalisé » avec mise à disposition d’un clavier, d’un logiciel
à commande vocale voire d’un scribe (sous l’acronyme
d’AESH). Tel élève de Seconde a un « trouble du spectre
autistique » où prédominent « dyscalculie » et « phobie des
maths » ? Il sera intégralement dispensé de mathématiques et de toutes les sciences. Tel élève de Terminale est
insociable ? Il est diagnostiqué « haut potentiel intellectuel » et il faut le laisser dégrader sa table sans l’astreindre
à la prise de notes et à la civilité attendues des autres…
Le désespoir non pris en charge (d’un élève dyslexique
qui aura peut-être obtenu une dispense d’évaluation en
orthographe mais aucun soutien pour tenter de surmonter ses difficultés) côtoie ainsi l’arrogance intouchable
(« c’est normal que je parle, j’ai des troubles de l’attention ! ») sur un large spectre d’insatisfaction et de sentiment d’injustice.

        Entre conscience professionnelle malmenée et conditions de travail éprouvantes, humiliantes voire clairement
risquées, les démissions de professeurs se multiplient,
parfois à la veille de la retraite. Étaient officiellement
dénombrés 364 « départs volontaires » (sans indemnisation) en 2008-2009. Ils étaient 1 554 en 2019-2020 et 2 896
en 2020-2021. Le chiffre de 0,2 % qui rapporte ce nombre
au total de la profession est lénifiant mais il faut prendre
acte de l’augmentation notable de ces défections… qui se
cumulent sans que le vivier soit entièrement reconstitué
chaque année.

         

        
          
            
              COMMENT REVALORISER LE MÉTIER ?
            
          

          Les solutions régulièrement avancées pour rendre le
métier « attractif » (en bon français, attrayant) sont majoritairement sans rapport avec les réalités du terrain. Une
prime sans incidence sur le niveau d’une future retraite
(a fortiori conditionnée à des missions supplémentaires)
ou une revalorisation « historique » du point d’indice
des salaires… à 3,5 % après plus d’une décennie de gel
et quand les pensions et autres bourses d’étudiants sont
revalorisées de 4 à 5 % dans un contexte d’inflation autour
de 7 %, entérinent en réalité une baisse constante de
niveau de vie. Quant aux considérations d’« équipement »
(le plus souvent informatique), elles perpétuent les problèmes en détournant de l’essentiel. Les mesures doivent
être plus ambitieuses, plus structurelles et surtout plus
holistiques, loin du saupoudrage de circonstance et des
« expérimentations » sporadiques.

          S’il ne fait aucun doute que la rémunération des enseignants doit être substantiellement rehaussée (d’environ
20 % si l’on souhaitait compenser le « pouvoir d’achat »
perdu en trente ans !), cet aspect nécessaire n’est pas suffisant. La réhabilitation des professeurs ne va pas sans celle
de la justice, de l’exigence et de la cohérence de l’école
dans son ensemble. Le métier d’enseignant doit retrouver
son sens et l’élève et sa famille leur juste place. Comme
le personnel de Vie scolaire, on ne peut sommer les professeurs d’être « exemplaires » et les abandonner à la vindicte des « usagers », depuis le contrôle continu propice
au clientélisme jusqu’au silence réservé aux signalements
de radicalisation en passant par l’absence de médecine du
travail ou l’immission de lobbys dans l’enceinte scolaire…
Quand on ne met pas purement et simplement leurs vies
en danger, face à une pandémie (mythe d’un « espace
sécurisé » pour faire accepter l’impossibilité de respecter
les consignes de distanciation et d’aération, fourniture
de masques en tissu inefficaces et même toxiques…) ou
face à des menaces personnelles, comme dans le cas de
Samuel Paty, désapprouvé par sa hiérarchie avant d’être
réhabilité en grande pompe… post mortem.

          Il s’agit également de retrouver le sens de la concertation qui consiste à écouter, idéalement à entendre, et
enfin à tenir compte des avis émis. Toutes les dernières
réformes ont été menées à marche forcée dans le plus
grand mépris des contestations exprimées. L’annonce
médiatique d’innovations à effet quasiment immédiat,
avant qu’un texte soit publié et que les échelons « de terrain » en soient informés, témoigne du même manque de
considération pour les équipes pédagogiques, de direction et de Vie scolaire. L’« autonomie » des établissements
se résume à la latitude d’emploi d’une « enveloppe » de
moyens (notamment la Dotation Horaire Globalisée)
venue d’en-haut, qui ne place les équipes en position de
« dialogue » que pour se déchirer. Dans les faits, l’institution oscille entre politique du fait accompli et abandon.

          Quant aux parents d’élèves et aux « intervenants
extérieurs », les « faire entrer dans l’école », comme le
proposent les expérimentations marseillaises actuelles,
accentuerait la confusion des rôles qui les autorise déjà à
porter des revendications éhontées jusqu’aux demandes
de re-notation et aux délations sans sommation. Il faut
réaffirmer l’autorité du professeur dans sa fonction prioritaire de passeur de savoirs et pour cela endiguer, au lieu
de les encourager, toutes les occasions d’intimidation, de
chantage ou de victimisation, autant de consécrations
d’une ère de droits sans devoirs.

           

          
        
      
      
        
          
            CHANGER DE « BIENVEILLANCE » ET REDONNER LE PLAISIR D’APPRENDRE
          
        

        William Faulkner brocardait, dans son Requiem pour
une nonne (1951), une ville de pionniers animée d’une
« fièvre, [d’un] délire qui lui feraient toujours confondre
le grouillement avec le mouvement et le mouvement
avec le progrès. » L’Éducation nationale du XXIe siècle
n’y échappe pas et y ajoute une fièvre propre : un égalitarisme qui confond la bienveillance avec l’indulgence et
l’indulgence avec le laxisme. Ceux-ci catalysent la dégradation de l’école publique, préjudiciable à tous ceux qui
n’ont que l’école pour s’élever34. L’égalitarisme ne sert pas
l’égalité mais un élitisme réel, qui fait reposer la majeure
partie de la réussite sur d’autres facteurs que la fréquentation de l’école publique, quand ce n’est pas sur la non-fréquentation de celle-ci35. Il ne récuse l’exigence que
pour ratifier la sélection là où s’affirme le déterminisme
social. Prôner l’école démocratique en tenant les élèves pour
des individus achevés, c’est condamner l’éducation à la
démocratie qui exige de leur donner accès à la maturité.
Dévaluer l’école, ce n’est donc rien de moins que piétiner
les promesses républicaines. En un mot : une authentique malfaisance.

        À la critique des « héritiers » doit se substituer un effort
constant pour ne pas créer de « déshérités ». C’est parce
qu’on souhaite la réussite pour tous qu’on ne doit pas
la brader en la dépouillant de son effectivité. C’est par
bienveillance authentique qu’on ne peut accepter de faire
le jeu de politiques d’austérité en distribuant les bonnes
notes pour se débarrasser des élèves sans égard pour le
niveau et les outils dont on les a dotés. Par bienveillance,
et par attachement aux idéaux d’égalité (des droits et des
devoirs, de traitement et des chances), de liberté (des
individus et des esprits) et de fraternité (dans le partage de la culture et de la citoyenneté). Au nom de la
République, la déréliction de l’école doit cesser. Dans son
esprit comme dans sa matérialité.

        Dans Surveiller et punir (1975), Michel Foucault
soulignait déjà la similitude architecturale qu’entretiennent, depuis le dernier quart du XXe siècle, établissements d’enseignement, hôpitaux, casernes, usines et
prisons. L’urbanisme contemporain ne produit que des
parallélépipèdes en béton cumulant mauvaise isolation,
infiltrations, plafonds croulants, fenêtres verrouillées
« pour raisons de sécurité », salles sous-dimensionnées
et haut-parleurs carcéraux. À l’exception des établissements de centre-ville, fleurons d’un temps révolu parfois réquisitionnés par d’autres administrations quand
ils ne font pas l’objet d’une juteuse opération immobilière, nos « groupes scolaires » et autres « collèges-lycées
polyvalents » n’ont rien d’accueillant pour ceux qui y
passent plusieurs heures par jour pendant des années.

        Les slogans d’égalité, modernité, praticité justifient ainsi à
tour de rôle la médiocrité dispensée au plus grand nombre
et les privilèges de quelques-uns : mariage regrettable mais
fusionnel du paradigme néolibéral de la gestion, bien
identifié par Foucault, avec une « passion de l’égalité » tocquevillienne à tendance iconoclaste pour laquelle toute
marque de grandeur est à abattre… surtout quand on ne
partage pas le sort qu’on réserve au commun des mortels36.
Réhabiliter l’école publique doit donc aussi revêtir un sens
urbanistique et esthétique : nimber ses lieux de dignité.

         

        
          
            
              DESSINE-MOI UNE ÉCOLE
            
          

          L’école du présent est trop souvent sinistre. Dans le
secondaire, entre deux sonneries, les « pauses » ne sont
que l’interstice requis pour traverser des cours goudronnées séparant des bâtiments entre lesquels on promène
des élèves selon les contraintes de salles et d’équipement.
L’absence d’ombrage ou d’abris cause leur reflux et leur
stagnation dans les couloirs aux moindres intempéries.
Si des œuvres d’art (contemporain) sont obligatoires
depuis 2002 au titre du « 1 % artistique », c’est rarement
pour compenser l’éloignement du Louvre ou du musée
d’Orsay mais pour couvrir un mur d’étranges mosaïques
voire condamner un espace au titre de la présence d’une
« sculpture » à laquelle il est interdit de toucher et qui
contribuera à jeter la suspicion sur « l’art » tout entier.
Depuis les années 1970, l’espace scolaire porte les stigmates de sa relégation aux marges et d’une ségrégation
territoriale et sociale. Peut-on valoriser l’apprentissage
sans magnifier les lieux où il est dispensé ?

          L’« école du futur » qu’on nous promet ignore ces
priorités. L’innovation y sert de manœuvre dilatoire
remettant à l’échelon local, et à plus tard, ce que la
nation ne prend plus en charge pour tous. Et elle se
focalise sur l’accessoire. Les enfants n’ont pas besoin (de
plus) d’ordinateurs, de « laboratoires » de pointe non
plus que de gymnases suréquipés pour exercer leurs
facultés. Ils ont d’abord besoin d’être encadrés par des
adultes nombreux et de qualité dans un environnement
calme et studieux coupé des stimuli qui les obnubilent
dehors : numérique, publicité, jeux vidéo, musique enregistrée, moteurs, bruit humain, autant de facteurs de
stress au sens physiologique. Silence, écoute, livres et
verdure sont certainement les premières choses dont il
faudrait les doter.

          À la fin des années 1960, Bertrand de Jouvenel partait
des besoins humains pour en déduire les traits d’un véritable « progrès » et conceptualiser l’« aménité » :

          
            L'homme est un être sensitif, travailleur et social.
[…] Des conditions objectives qui cultivent et délectent
cette sensibilité sont un bien […]. Comme être travailleur, l’homme peut […] ressentir ce qui l’applique à son
travail comme une force extérieure impérative, comme
un destin froid et malveillant ; […] c’est un bien, au
contraire, et l’un des plus grands biens dont nous puissions jouir, que d’être délicieusement absorbé par une
tâche […]. Enfin comme animal social, l’homme vit
nécessairement en compagnie. […] Une bonne compagnie ne lui procurera pas seulement des agréments
immédiats, mais elle le cultivera et le portera au degré
de perfection sociale dont il est capable.

          

          Ces trois critères aident à imaginer une école authentiquement avenante. L’agrément sensitif plaide pour un
cadre architectural et paysager privilégiant la sérénité et
le confort des lumières et supports. La stimulation de
la curiosité qui apparente le travail à un loisir sérieux
(otium) requiert du temps, de la tranquillité et l’appréhension du sens dans la durée. Une sociabilité gratifiante
également. Le temps et l’espace non saturés s’imposent
comme les conditions d’un apprentissage authentiquement humain.

          Synergie opportune : les enjeux écologiques plaident
pour des installations « écoresponsables » et « résilientes
au changement climatique » qui vont dans le même sens :
au rebours du high-tech augmentant la dépendance à
une certaine conjoncture des techniques et des marchés,
au rebours de la connexion énergivore et aliénante, ils
appellent des parterres non goudronnés mais enherbés et
arborés, des préaux ombragés, des toits équipés de panneaux solaires ou de peinture réfléchissante, des fenêtres
et volets pensés pour concilier éclairage naturel et confort
visuel, des plantations collaboratives sensibilisant aux
écosystèmes, de grands espaces où vaquer (surveillés par
des êtres humains disponibles et correctement payés), des
foyers et aires de jeux mais aussi des zones de silence et
de repos… Avec le moins possible de numérique.

          Accueillir des enfants et des jeunes à l’école, c’est tout
faire pour révéler en eux ce que leur commune humanité
recèle de potentiels individuellement différenciés. Le mot
« élève » ne renvoie pas à l’élevage mais à une élévation
(et un élargissement) vis-à-vis d’un niveau et d’intérêts
préalables. Mais encore faut-il que cette élévation soit
plus séduisante que la régression, le repli dans un cocon
familier ou la fuite dans un « métavers ». Pour cela, tenir
compte des besoins psychologiques, cognitifs et sensoriels de l’humanisation, tel serait le premier pas d’une
école « bienveillante » qui ne se paierait pas de mots.

           

        
      
      
        
          
            QUAND FAIRE, C’EST DIRE
          
        

        En 1962, dans Quand dire, c’est faire, John L. Austin appelait « performatives » les paroles qu’il suffit de prononcer
pour accomplir un acte : « je vous marie », « je le jure »…
« Je vous instruis » ou « vous réussissez » n’en font pas
partie. Ces engagements passent par des actes à l’aune
desquels ils sont évalués.

        Car, à l’inverse, tous les actes « disent » quelque chose :
c’est ce qu’on appelle aujourd’hui (avec à nouveau de
pauvres ambitions pour le logos) « envoyer un signal »
(suivi d’un adjectif : fort, clair…). Pour l’heure, les signaux
forts qu’envoie l’état des lieux de l’école sont des signaux
d’alarme. Ceux que l’école devrait envoyer – je suis utile,
je suis juste, je transmets des connaissances et des valeurs
formatrices de manière cohérente – ne sont décidément
pas déclaratifs.

        L’école doit incarner, avec une rigueur et une exemplarité spécifiques, la transmission et le perfectionnement
des outils de la raison et de la sensibilité propices à l’émancipation individuelle et à l’efficacité collective, démocratique
et matérielle, pour le plus grand nombre. Il en va de la
convivialité (au sens propre, « vivre ensemble ») comme
de la crédibilité de notre République. Réciproquement,
les économies de court terme et la déconsidération de
ceux qui la font vivre se paient de sa mise en danger de
plus en plus irrémédiable.

        On attend d’urgence une politique qui donne corps à
cette ambition trop longtemps désaffectée, à la hauteur
des idéaux de notre pays « développé ».

      
      
        

        
          1. Ce sont les enquêtes Cycle des évaluations disciplinaires réalisées sur
échantillons (Cedre), menées en fin de CM2 et de Troisième.

        

        
          2. En fin de CM2 et en fin de Troisième.

        

        
          3. 15 % des CM1 n’avaient pas le niveau le plus bas, contre une moyenne de
6 % ailleurs. À l’autre extrémité, 2 % des élèves de Quatrième atteignaient
le niveau avancé, contre 11 % en Union européenne et 50 % à Singapour.

        

        
          4. Enquête Cedre 2015. Les résultats 2021 pour le français ne sont pas encore
connus.

        

        
          5. Martha Nussbaum, Les Émotions démocratiques, Flammarion, 2011.

        

        
          6. À défaut de corollaires pédagogiques ambitieux, cette obligation scolaire
anticipée s’apparente à un soutien étatique illégitime à la garderie publique
ou privée.

        

        
          7. Source : Eduscol (en ligne).

        

        
          8. Céline Alvarez, Les Lois naturelles de l’enfant, Les Arènes, 2016.

        

        
          9. Trente-cinq est le nombre par lequel les rectorats divisent l’effectif total
d’un niveau pour savoir combien de classes « doter » budgétairement. Si une
direction veut limiter certaines classes à un effectif moindre, elle ne pourra
le faire qu’en « redistribuant » le budget d’autres cours. Déshabiller Pierre
pour habiller Paul…

        

        
          10. 1. La maternelle ; 2. Le CP et les Cours élémentaires ; 3. Les Cours
moyens et la Sixième. Cette inclusion de la première classe du collège à
un cycle de fin de primaire dénote un besoin de mise à niveau en début de
collège… et autorise à « boucher les trous » du personnel de primaire avec
des professeurs du secondaire, ou inversement, sous prétexte d’un continuum.
Enfin le Cycle 4 rassemble Cinquième, Quatrième et Troisième.

        

        
          11. Réputé traumatisant, il est surtout coûteux puisqu’il garde un élève un
an de plus.

        

        
          12. Source et descriptif : Eduscol (en ligne).

        

        
          13. À noter : depuis la session 2020 du Baccalauréat, sans concertation avec
les correcteurs, les copies sont scannées et attribuées par un logiciel pour
être corrigées sur écran… ou réimprimées à la demande ! Outre l’aberration
écologique et l’inconfort visuel, ce procédé dépossède chaque jury de sa
souveraineté sur son paquet : en cas d’insatisfaction, celui-ci pourra être
réattribué à quelqu’un d’autre, ou toutes les notes pourront être modifiées
d’un clic.

        

        
          14. Écrire la réponse à une question de cours mobilise plusieurs « compétences » distinctes : connaître la réponse, la formuler, écrire graphiquement,
maîtriser l’orthographe, présenter sa copie, etc.

        

        
          15. Les professeurs peuvent ainsi faire la « moyenne » des notes ou gommettes attribuées au cours des trois dernières années, ou aligner leur jugement sur le plus favorable émis… Il existe même des chefs d’établissement
qui octroient systématiquement l’appréciation/gommette la plus haute en
déboutant les professeurs au prétexte que, si le niveau maximal n’était pas
atteint, il faudrait leur reprocher ce manque de « plus-value » !

        

        
          16. Source : Eduscol (en ligne).

        

        
          17. Le tronc commun rassemble : histoire-géographie, langues vivantes,
enseignement scientifique (cours mixte inédit), éducation physique et sportive, éducation morale et civique, français (en Première), philosophie (en
Terminale).

        

        
          18. Et ce, même quand c’est l’intégralité du programme qui est testé, toutes
les spécialités n’étant pas logées à la même enseigne sur ce point comme
sur d’autres. « Grâce » au Covid-19, les épreuves de 2022 ont par exemple
été décalées en mai : rien ne dit que ce répit sera reconduit, et il confirme
la perte du dernier trimestre.

        

        
          19. Une mise en perspective conjointement historique et philosophique est
proposée par Marie-Claude Blais, Marcel Gauchet et Dominique Ottavi,
Pour une philosophie politique de l’éducation. Six questions d’aujourd’hui, Fayard,
2002.

        

        
          20. Propos rapporté par François-Xavier Bellamy, Les Déshérités ou l’urgence
de transmettre, Plon, 2014.

        

        
          21. Albert Camus, L’Homme révolté, Gallimard, 1951.

        

        
          22. Si l’on ajoute que le numérique pénètre l’école par des partenariats
public-privé opaques, on trouvera là un poste bienvenu d’économies.

        

        
          23. Les professeurs pouvaient auparavant transmettre, via la Direction académique des services de l’Éducation nationale (DASEN), des signalements
d’incidents relatifs au fait religieux à l’Observatoire de la laïcité qui en
produisait les statistiques. Depuis son remplacement par un « Comité
interministériel de la laïcité » chapeauté par le ministère de l’Intérieur
sans mission d’analyse, cela ne semble plus possible. Sous le tournant
« sécuritaire », un abandon de l’école.

        

        
          24. Barbara Lefebvre, Génération « J’ai-le-droit », Albin Michel, 2018.

        

        
          25. Et sans invoquer, comme l’a fait Jean-Michel Blanquer face à la vague
TikTok du 14 septembre 2020, une improbable « tenue républicaine » qui
n’existe pas sauf à rétablir la blouse ou instaurer l’uniforme (mais, à la fin,
pourquoi pas ?).

        

        
          26. Ainsi, à la session 2022, le CAPES de lettres classiques compte
cinquante-cinq admis pour cent trente-quatre places, ou celui de mathématiques cinq cent cinquante-sept admis pour un millier de places.

        

        
          27. Source : Devenir-Enseignant (en ligne).

        

        
          28. Rapport après rapport, les jurys de concours déplorent au contraire la
« baisse du niveau de langue des candidats », des accords fautifs et barbarismes aux familiarités.

        

        
          29. Source : www.education.gouv.fr/la-remuneration-des-enseignants-7565.
On note des perspectives de progression minimes, que l’élévation des plus
bas salaires restreint encore. Et on ne parle pas de la rémunération des CPE,
eux aussi éducateurs, qui partagent la grille salariale des certifiés pour un
nombre supérieur d’heures de présence et d’astreintes, ni du reste de la Vie
scolaire.

        

        
          30. Source : OCDE, 2021.

        

        
          31. Source : Twitter, 14 septembre 2021.

        

        
          32. Source : INSEE, informations relayées sur le site du Gouvernement.

        

        
          33. En 2018, on dénombrait en moyenne une infirmière scolaire pour 1 300
élèves. C’est moins aujourd’hui. Quant aux médecins, c’est moins d’un pour
10 000

        

        
          34. Et sans que cette indulgence soit jamais dirigée vers le personnel. Pour
un élève, on arrondit les notes au point supérieur et on lisse les appréciations.
Pour une note d’inspection, c’est l’appréciation la plus basse à un critère qui
prévaut…

        

        
          35. Les meilleurs éléments d’une classe sont pour une part non négligeable
des élèves qui ne sont pas passés par l’école publique française (CNED,
étranger…).

        

        
          36. Dans Pour une philosophie politique de l’éducation (op. cit.), Marcel
Gauchet doute de la consistance de cet égalitarisme et voit plutôt là les
effets d’un prolongement de l’individualisme, allant jusqu’à tenir un enfant
pour un sujet de droit achevé. C’est néanmoins souvent l’idéal d’« égalité »
qui fait des enseignants « de gauche » les « idiots utiles » de l’évacuation des
élèves sur la base de résultats bradés.
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        La dévaluation de l’enseignement public ratifie l’abandon
de ceux qui n’ont que l’école pour s’élever.
      

      
        CAMILLE DEJARDIN
      

       

      

       

      
        
          C
        
        
          e qui se joue à l’école concerne chacun de nous du fait de ses
conséquences sur la société. Or l’« ascenseur social » républicain
n’opère plus. L’école trahit ses usagers, ses acteurs et, surtout, ses
promesses d’égalité des chances par l’instruction et l’éducation à
la citoyenneté. Pire, année après année, les politiques conduites
aggravent le mal. Réforme du collège en 2016, réforme du lycée
et du Baccalauréat en 2019… : le décalage entre les choix opérés
et les besoins essentiels révèle une faillite orchestrée où règnent
l’absurde et l’iniquité. Par contraste, il indique aussi comment rebâtir une éducation nationale juste, formatrice et émancipatrice
pour tous.
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